Conrad Laforte, collecteur et éditeur de contes

J’ai rencontré Conrad Laforte pour la première fois en 1971, alors que je commençais mon parcours d’étudiant au sein du programme universitaire qui s’appelait alors « ethnographie traditionnelle », remplacé un peu plus tard par l’appellation « arts et traditions populaires » avant de devenir, beaucoup plus tard, le programme d’ethnologie. À l’époque, Conrad était professeur assistant au département d’Études canadiennes, chargé des cours sur la chanson traditionnelle, tout en continuant d’exercer les fonctions de bibliothécaire-archiviste aux Archives de Folklore de l’Université Laval, sous la direction de leur fondateur Luc Lacourcière. 

Né à Kénogami en novembre 1921, il était entré aux Archives de folklore en novembre 1951, presque le jour de ses trente ans, après des études au petit séminaire de Chicoutimi (bachelier ès arts de l’université Laval en 1946) et à l’École des bibliothécaires de l’Université de Montréal (baccalauréat en bibliothéconomie et bibliographie, 1949), grâce à un camarade qui connaissait Monseigneur Félix-Antoine Savard, alors collaborateur de Luc Lacourcière, et qui avait appris par son intermédiaire que les Archives de folklore étaient à la recherche d’un archiviste pour organiser les collections qui commençaient à s’accumuler. C’est dans le cadre de ses fonctions d’archiviste qu’il avait commencé dès 1952 à élaborer ce qui allait devenir le Catalogue de la chanson folklorique française, tâche colossale , voire totalement démesurée, à laquelle il consacrera la totalité de sa carrière de chercheur et d’enseignant.

Car Conrad Laforte est avant tout connu, au Québec, au Canada et dans le monde, pour ses travaux sur la chanson de tradition orale. Il a réalisé  dans les années 50 un premier travail d’identification typologique qui lui a permis, à partir de l’élaboration d’un index de titres communs, de regrouper sous une même entrée toutes les versions repérées d’une même chanson : il s’agit là du premier état du Catalogue, sous forme d’une liste alphabétique des titres et renvois publiée par les Presses de l’université Laval, en 1958, suivi d’un supplément dactylographié à usage interne paru en 1964, l’ensemble totalisant 670 pages d’index. Il a ensuite patiemment élaboré un cadre de classification fondé non pas sur les contenus, mais sur la poétique des chansons, c’est-à-dire sur leur structure formelle, l’analyse des contenus narratifs et des thèmes n’intervenant qu’au deuxième niveau. Il avait élaboré son système de classification dans un mémoire de Diplôme d’études supérieures soutenu à l’Université Laval en 1970, qui sera publié en 1976 sous le titre Poétiques de la chanson traditionnelle française. Cet ouvrage sert d’introduction générale et d’assise théorique au cadre classificatoire qui sera la matrice de la forme publiée du catalogue. Initialement conçu comme un outil à usage interne pour les Archives de Folklore (le fichier papier, toujours consultable sur place aux AFEUL, contient près de 100 000 références dactylographiées), Conrad commencera la publication du catalogue en 1977. En dix ans, six volumes paraîtront, aux Presses de l’université Laval toujours, chacun consacré à une des grandes catégories formelles qu’il avait définies : chansons dites « en laisse » [construites sur un système de versification médiéval sur lequel il soutiendra sa thèse de doctorat, publiée en 1981 sous le titre Survivances médiévales de la chanson folklorique. Poétique de la chanson en laisse], chansons strophiques, chansons en forme de dialogue, chansons énumératives, chansons brèves [malheureusement limitées, dans le catalogue édité, aux enfantines] et chansons dites « sur un timbre » [chansons composées sur un air connu préexistant]. Ce monument de bibliographie et de références (6 volumes totalisant 3700 pages rassemblant plus de 100 000 références de 3781 chansons-types) sera suivi de plusieurs anthologies thématiques consacrées à diverses sous-catégories définies dans le catalogue : « chansons de forestiers, voyageurs et coureurs des bois » (Madeleine Béland, 1982), « chansons à sujet religieux » (Carmen Roberge, 1988), « chansons à caractère épique et tragique » (Monique Jutras, 1997), « chansons de facture médiévale » (C. Laforte, 1997). En ajoutant à ces ouvrages la trentaine d’articles qu’il publiera dans diverses revues scientifiques, Conrad Laforte est, après Marius Barbeau, le folkloriste québécois (ou l’ethnologue, pour ceux à qui tout ce qui fait référence à la notion et au mot « folklore », pourtant éminemment respectable quand on connaît son étymologie, donne des boutons) qui aura le plus contribué à la diffusion des connaissances sur les traditions orales en publiant systématiquement le résultat de ses travaux. Ce n’est pas là son moindre mérite que d’avoir voulu, tout au long de sa carrière, partager le fruit de ses recherches avec le plus grand nombre. C’est un apport pédagogique hors du commun qu’il convient de saluer et pour lequel Conrad Laforte mérite à jamais le respect et la reconnaissance des générations qui suivront les sentiers qu’il aura ouverts.

Spécialiste mondialement connu de la chanson francophone, donc. On me demandera dès lors : « Pourquoi nous présenter Conrad Laforte dans un colloque du Regroupement du conte au Québec ? » D’une part, c’est que le sort aurait pu en décider autrement et que Conrad aurait bien pu devenir le Paul Delarue du conte québécois si la place n’avait pas déjà été prise par Luc Lacourcière, justement… Comme Lacourcière avait déjà commencé à s’intéresser au catalogage des contes et que le « chantier chansons », l’autre secteur de prédilection des collecteurs d’oralité de l’époque, demeurait en friche, il avait confié à Conrad le mandat d’élaborer une typologie permettant de classer les chansons sur le modèle du catalogue des contes élaboré par le finnois Antti Aarne et complété par l’américain Stith Thompson qui, depuis 1928, servait de système international de classification des contes populaires. Car ce qui existait pour le conte, qui allait être considérablement enrichi pour la France par les travaux de Paul Delarue dans les années 50 et qui allait servir de modèle à Lacourcière pour l’élaboration de son propre « catalogue raisonné du conte populaire francophone en Amérique du Nord » (malheureusement toujours inédit à ce jour), n’existait pas pour la chanson. Dans sa préface à l’édition du premier volume du Catalogue (1977), Lacourcière rend d’ailleurs hommage à Conrad pour avoir introduit, pour la chanson, le principe du titre commun sur le modèle des contes-types du catalogue Aarne et Thompson, premier pas vers l’établissement d’une typologie des chansons basée sur le même système que ce qui avait prévalu pour les contes.

Au départ, Lacourcière n’imaginait sans doute pas l’ampleur qu’allaient prendre les travaux de Conrad quand il lui confia son dossier sur la chanson avec la mission d’organiser les quelques milliers de références accumulées mais restées pêle-mêle au fil des ans entre 1944 et 1952. Peut-être eut-il mieux valu, pour l’organisation et la diffusion du corpus de contes, qu’il lui confiât alors le dossier contes… Car si Conrad, mandaté sur cette question, avait eu l’occasion de faire preuve de la même rigueur, de la même opiniâtreté et de la même patience de moine pour classer les contes que pour classer les chansons, nul doute que le Québec serait aujourd’hui doté d’un catalogue de contes qui ferait référence dans le monde entier, à l’image de ses travaux sur les chansons.

Tout ceci serait sans doute anecdotique ( l’évocation d’une vocation potentielle de catalogueur de contes à côté de laquelle Conrad est passée un peu par le hasard des choses, mais pour le plus grand bonheur des amateurs de chansons (, s’il n’avait été que bibliographe. Mais heureusement pour les contes et les conteurs, il a aussi été, ce qui est moins connu, un des principaux collecteurs des années 50-60 à avoir rassemblé et déposé une collection de contes de tradition orale aux Archives de Folklore de l’Université Laval, collection qui est une des plus importantes, quantitativement et qualitativement, à avoir été constituée à l’époque. La genèse de cette collecte remarquable reste pourtant quelque peu obscure. Qu’est-ce qui a bien pu pousser l’archiviste-bibliothécaire des Archives de Folklore, dont le mandat n’avait rien à voir avec l’ethnographie directe, à suivre l’exemple de son maître et des étudiants et chercheurs qu’il formait, et à partir à son tour sur le terrain, magnétophone en bandoulière, en quête de la mémoire orale des gens de son coin de pays ? Car les enquêtes de Conrad sont intimement liées à sa vie personnelle : il a choisi de prospecter la mémoire des anciens de son pays natal, le Saguenay, probablement sous l’impulsion de Lacourcière qui l’aura sans doute encouragé à le faire, d’autant plus que personne à ce jour, hormis le folkloriste-musicien Joseph-François Brassard, n’avait réalisé de recherches systématiques au « Royaume du Saguenay »… C’est donc en juillet 1954 que Conrad Laforte se retrouvera consacré prospecteur de mémoire, tâche à laquelle il emploiera la totalité de ses vacances d’été 1954, soit du 15 juillet au 4 août.

On s’imagine peut-être que tous ces collecteurs patentés, ces universitaires à qui on doit l’érection du monument de mémoire que constituent les Archives de folklore, étaient payés pour faire du terrain à l’année… Que nenni ! C’est bénévolement, pour des raisons se rapportant essentiellement de leurs recherches personnelles (mémoires, thèses, etc.), dans une démarche qui relèvera davantage de la passion que de la profession, que la plupart de collecteurs ont amassé les trésors irremplaçables qu’on peut consulter aujourd’hui dans les archives. Leur seul avantage, heureusement, était de bénéficier de l’apport logistique de l’université et de pouvoir utiliser le matériel mis à leur disposition par les archives : magnétophones et bandes magnétiques. Pour le reste, chacun de débrouillait. Et Conrad, dont les tâches étaient liées à la gestion des archives et non pas à leur enrichissement, n’a pas fait exception. C’est donc sur son temps personnel, durant ses vacances, qu’il s’initiera au travail d’ethnographe. Et en trois semaines, il enregistrera 125 documents, dont 118 contes et récits légendaires !

Les contenus de cette première collecte m’ont d’ailleurs toujours intrigué : puisque Conrad était déjà plongé dans la problématique chansonnière et son organisation, comment se fait-il qu’il n’ait pas orienté ses collectes sur la chanson ? La réponse n’est sans doute pas simple, mais on peut risquer quelques hypothèses. D’une part, Conrad m’a dit à plusieurs reprises, depuis les trente-cinq ans que nous nous connaissons et encore récemment, lors de notre dernière rencontre alors que je préparais cette brève présentation, qu’il regrettait de ne pas connaître la musique et qu’il se sentait quelque peu démuni face à la chanson, dont l’aspect mélodico-rythmique lui restait inaccessible comme chercheur… Ceci n’empêche pas bien sûr de collecter des chants, mais pour lui, la dimension narrative l’emportait sur la structure musicale. Cette préférence se trouve parfaitement résumée dans une phrase qu’il m’a aussi répétée à plusieurs reprises au fil des ans : « une chanson, c’est comme un petit conte »… D’autre part, et on entre là dans une partie de son vécu, son père avait longtemps travaillé comme forestier et lui-même avait travaillé plusieurs étés, alors qu’il était étudiant, dans les chantiers, fréquentant les bûcherons et les hommes des bois de son coin de pays. Nul doute qu’il avait conservé un goût pour cette matière orale, pour les contes et récits entendus ici ou là, et que les collectes de contes oraux dont il avait la gestion comme archiviste ont dû cristalliser son goût pour cette matière qu’il connaissait déjà de façon diffuse et qu’il savait pouvoir aller débusquer auprès des gens qu’il avait côtoyés dans sa jeunesse. Quoiqu’il en soit, et comme beaucoup d’autres collecteurs néophytes qui ont eu la chance de ressentir l’émerveillement causé par la découverte de la mémoire orale (à une époque bénie où elle était encore très présente), cette première mission lui avait donné la piqûre puisque dès le week-end de la fête du travail, un mois après donc sa première initiation, il retournait au Saguenay et engrangeait encore 24 nouveaux contes en trois jours !

L’impulsion était donnée… Il retournera au Saguenay les deux étés suivants, toujours durant ses vacances et enregistrera au cours de ces trois premières années près de 600 documents, dont plus de 350 contes. Après deux années de pause relative, Conrad retournera sur le terrain en 1959 et 1960, cette fois dans la famille de son épouse, dans les comtés de Bagot et de Drummond, autre secteur en déficit de collecte avant son passage. En deux ans, ce sont près de 250 contes qui s’ajouteront à sa première moisson, pour un total de plus de 600 contes originaux qui sont déposés et consultables aux Archives de Folklore de l’université Laval.

Fidèle à lui-même, et à la générosité qui le caractérise, marquée par la volonté permanente de diffuser le résultat de ses travaux, Conrad profitera des occasions qui lui seront offertes pour publier une partie des contes qu’il a recueillis. Une première anthologie a été publiée en 1978 aux éditions des Quinze, dans la collection « Mémoires d’homme », sous le titre Menteries drôles et merveilleuses. Contre traditionnels du Saguenay recueillis et présentés par Conrad Laforte. Il s’agit d’une anthologie de 17 contes recueillis auprès de quatre conteurs rencontrés lors de ses premières collectes saguenayennes en 1954 et 1955, et présentés dans une graphie dont le grand mérite est de respecter au plus près le caractère oral de la parole des conteurs tout en restant tout à fait lisible. Ce premier recueil a été un véritable succès de librairie et a été réédité à deux reprises, d’abord en 1980, puis dans une nouvelle forme et sous un nouveau titre, Contes traditionnels du Saguenay, aux éditions Va Bene en 2001. Une seconde anthologie sera également publiée par le même éditeur en 2003, Contes scatologiques de tradition orale, présentés selon le même principe de graphie où le lecteur se trouve plongé dans un univers d’oralité malgré le support imprimé. On y retrouve 35 contes, pour plusieurs recueillis au Saguenay toujours, mais aussi une quinzaine de récits tirés de ses collectes effectuées en 1959 et 1960 autour d’Acton Vale.

Voilà donc l’essentiel de l’apport de Conrad Laforte à l’univers des contes. S’il a été LE spécialiste de la chanson traditionnelle, il aura été aussi, parallèlement et modestement, un immense collecteur de contes populaires, un des plus importants de sa génération. Il en a recueilli au fil des ans plus de 600 au total, je le répète à dessein, pour souligner les dimensions formidables d’un travail qu’on serait bien en peine de refaire aujourd’hui. Nous devons une fière chandelle à ces quelques passionnés qui, à la suite de Luc Lacourcière, ont entrepris de prospecter et d’engranger la mémoire orale des contes populaires pour la postérité. Conrad Laforte était du nombre et je le salue bien humblement pour l’immense contribution qui a été la sienne à l’édification du monument de notre mémoire narrative collective.
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